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� 20h : Economie d’énergie en Eclairage Public :

les principales mesures
Lucie MARTIN, Bureau d’études ACERE

� 20h30 : témoignage d’une commune exemplaire
Gilles DUBOIS, Commune de SANCHEY
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� 21h : présentation du dispositif des 
Certificats d’Economie d’Energie (CEE)
Jacques GRONDAHL, SCoT des Vosges Centrales

� 21h30 : retour d’expériences : l’intérêt de 
mutualiser leur valorisation 
Eric MUNOZ, Cabinet CEEEnergie



Réunion 
Publique du 28 
février 2012 



Les C2e ?

Un nouvel élément de l’ingénierie 

financière à ne plus négliger

Le dispositifLe dispositif des         des         

Présentation au                                             le 26 mars  2012 



�� QQuelle stratégie de mise en œuvre uelle stratégie de mise en œuvre ? : ? : 

●● Plusieurs options en fonction du ou des buts recherchés :Plusieurs options en fonction du ou des buts recherchés :
✔✔ Optimisation du prix de Optimisation du prix de cession ou un niveau de service global ?cession ou un niveau de service global ?

✔✔ Internaliser ou externaliser la compétence ?Internaliser ou externaliser la compétence ?

-- Charge récurrente ou ponctuelle sur l’exercice budgétaire ?Charge récurrente ou ponctuelle sur l’exercice budgétaire ?
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-- AA qquel taux d’externalisation; complet ou partiel ? uel taux d’externalisation; complet ou partiel ? 

-- A quels coûts ? Agent ≠ tiers mandaté payé sur la vente ?A quels coûts ? Agent ≠ tiers mandaté payé sur la vente ?

✔✔ Valoriser seul ou se regrouper ?Valoriser seul ou se regrouper ?

-- Quels avantages d’une mutualisation ? Quels avantages d’une mutualisation ? 

. En moyen : Gain de temps dans le processus d’instruction ?. En moyen : Gain de temps dans le processus d’instruction ?

. En volume : Poids lors du négoce à la vente ?. En volume : Poids lors du négoce à la vente ?



InternalisationInternalisation des         des         

�� Quel est le processus d’instruction ?Quel est le processus d’instruction ?

●● Il se décline en 3 phases:Il se décline en 3 phases:

✔✔ Ouverture du compte sur le registre nationalOuverture du compte sur le registre national

Instruction de la demande d’attribution des C2e ?Instruction de la demande d’attribution des C2e ?✔✔ Instruction de la demande d’attribution des C2e ?Instruction de la demande d’attribution des C2e ?

✔✔ Valorisation des C2e ? Valorisation des C2e ? 



�� Le cas Pratique de Thionville :Le cas Pratique de Thionville :

✔✔ Phase 1 : ouverture de compte sur le registre nationalPhase 1 : ouverture de compte sur le registre national
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�� Le cas Pratique de Thionville :Le cas Pratique de Thionville :

✔✔ Phase 2 : Instruction de la demande d’attribution Phase 2 : Instruction de la demande d’attribution 
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�� La collecte des pièces La collecte des pièces ::
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�� Le cas Pratique de Thionville :Le cas Pratique de Thionville :

✔✔ Phase 3 : Valorisation financière de gré à gré Phase 3 : Valorisation financière de gré à gré 
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�� Avantages & Limites ?Avantages & Limites ?

✚✚ Avantages : Avantages : 
+ Autonomie + Autonomie 
+ Structuration interne+ Structuration interne

+ Propriétaire des C2e pendant 3 période+ Propriétaire des C2e pendant 3 période
Vente d’opportunité / conjonctureVente d’opportunité / conjoncture
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��Vente d’opportunité / conjonctureVente d’opportunité / conjoncture

�� Limites  : Limites  : 
-- Affecter une ressource interneAffecter une ressource interne
-- Changement organisationnel Changement organisationnel 

-- Négoce sur le tarif de vente Négoce sur le tarif de vente 



�� Deux options :Deux options :

�� Avec un «Avec un « ObligéObligé » : » : 
-- Négoce et vente conventionnées dès la fin des travauxNégoce et vente conventionnées dès la fin des travaux

✚✚ Avantages : Avantages : 
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✚✚ Avantages : Avantages : 
+ Valorisation rapide + Valorisation rapide �� Limites : Limites : 

-- Temps Temps de négociation de négociation longlong

-- Prix d’achat  Prix d’achat  INF INF au au prix du marchéprix du marché

-- Collecte à la charge du SCOTCollecte à la charge du SCOT

-- Convention pluriannuelle Convention pluriannuelle 



�� Avec un tiers instructeur :Avec un tiers instructeur :
-- Mandaté par le SCOT pour instruire le processusMandaté par le SCOT pour instruire le processus

✚✚ Avantages : Avantages : 
+ Allègement de la charge administrative + Allègement de la charge administrative 

+ Prix de vente réalisé par un professionnel+ Prix de vente réalisé par un professionnel
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��Limites : Limites : 
-- Charge administrative restante Charge administrative restante 

-- Obligation de vendreObligation de vendre

-- Adéquation prestation / commission ?Adéquation prestation / commission ?

-- Convention pluriannuelleConvention pluriannuelle



�� 11erer niveau de prestation : Tiers instructeurniveau de prestation : Tiers instructeur
-- Mandaté par le SCOT pour instruire Mandaté par le SCOT pour instruire l’intégralitél’intégralité du processusdu processus

✚✚ Avantages : Avantages : 
+ + Connaissances des Connaissances des collectivitéscollectivités

+ Proche des «+ Proche des « petites communespetites communes »»

+ Accompagnement en amont des projets (PPI)+ Accompagnement en amont des projets (PPI)
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+ Accompagnement en amont des projets (PPI)+ Accompagnement en amont des projets (PPI)

+ Transfert de compétences+ Transfert de compétences

+ + Niveau d’expertise du dispositifNiveau d’expertise du dispositif

+ 100% Charge + 100% Charge administrativeadministrative

+ Prix de vente + Prix de vente SUPSUP ou EGALE ou EGALE au marchéau marché

+ Coût de la prestation + Coût de la prestation 

+ Convention de partenariat annuelle+ Convention de partenariat annuelle

�� Limites : Limites : 
-- Délai de validation du PNC2eDélai de validation du PNC2e

-- Obligation de vendreObligation de vendre



�� 22èmeème niveau de prestation : Le Pack C2e niveau de prestation : Le Pack C2e 
�� Mandaté par le SCOT pour instruire Mandaté par le SCOT pour instruire l’intégralitél’intégralité du processusdu processus

✚✚ Avantages : Avantages : 
+ Connaissances des collectivités+ Connaissances des collectivités
+ Proche des «+ Proche des « petites communespetites communes »»

+ Accompagnement en amont des projets (PPI)+ Accompagnement en amont des projets (PPI)
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�� Limites : Limites : 
-- Obligation de vendre Obligation de vendre 

+ Accompagnement en amont des projets (PPI)+ Accompagnement en amont des projets (PPI)
+ Transfert de compétences+ Transfert de compétences
+ Niveau d’expertise du dispositif+ Niveau d’expertise du dispositif

+ 100% Charge administrative+ 100% Charge administrative
+ Prix de vente + Prix de vente SUPSUP ou ou EGALEEGALE au marchéau marché
+ Valorisation rapide via + Valorisation rapide via nos partenairesnos partenaires

+ Convention de partenariat annuelle+ Convention de partenariat annuelle



�� Une situation globale très contrainte : Une situation globale très contrainte : 

●● Budgétairement : Budgétairement : 
-- Charges  Charges  �� –– Dotation Dotation �� –– Accès aux financements bonifiés Accès aux financements bonifiés ��

●● Foncièrement : Foncièrement : 
-- PSP très couteux : Un parc public de 120 millions de m2 à rénover. PSP très couteux : Un parc public de 120 millions de m2 à rénover. 

●● Règlementairement : «Règlementairement : « Du volontaire à l’obligatoireDu volontaire à l’obligatoire »»

Contexte généralContexte général

●● Règlementairement : «Règlementairement : « Du volontaire à l’obligatoireDu volontaire à l’obligatoire »»
-- Loi ENE du 13/07/11 : Objectifs quantitatifs dans un délai de 8 ans Loi ENE du 13/07/11 : Objectifs quantitatifs dans un délai de 8 ans 

►► Cible = Cible =  38% de la consommation d’énergie 38% de la consommation d’énergie –– 150 KWh/an/m2150 KWh/an/m2
 50% des émissions de GES50% des émissions de GES

-- Directive EU et Projet de loi de la Table Ronde sur l’efficacité énergétique :Directive EU et Projet de loi de la Table Ronde sur l’efficacité énergétique :

►► Obligation de rénover le tertiaire existant Obligation de rénover le tertiaire existant 

. UE : 2,5% du parc / an à partir de 2014. UE : 2,5% du parc / an à partir de 2014

. Mr Pelletier : Priorité au parc éducatif. Mr Pelletier : Priorité au parc éducatif



●● Vision claire et exhaustive de la situation : Vision claire et exhaustive de la situation : 
-- Audit énergétique patrimonial : (Méthode Audit énergétique patrimonial : (Méthode ThCThC--ex et non 3CL)ex et non 3CL)

–– Mesure de l’efficience thermique du parc : Point de référenceMesure de l’efficience thermique du parc : Point de référence

-- Propositions de scenarii d’investissements : Projection / CiblePropositions de scenarii d’investissements : Projection / Cible

●● Optimisation des investissements : «Optimisation des investissements : « CostCost KillingKilling »»

�� Au service de la performance publique : Au service de la performance publique : 

Raisons d’être ?Raisons d’être ?

Optimisation des investissements : «Optimisation des investissements : « CostCost KillingKilling »»
-- Hiérarchisation des priorités : loi des 80/20, Parc scolaire, Gymnase..?Hiérarchisation des priorités : loi des 80/20, Parc scolaire, Gymnase..?

-- Investir conjointement dans l’enveloppe et la production de chaleurInvestir conjointement dans l’enveloppe et la production de chaleur

-- Choix de travaux compatibles «Choix de travaux compatibles « Grenelle Grenelle –– SubventionsSubventions »»

-- GrenelleGrenelle :  des travaux en 2020 dans la perspective de 2050:  des travaux en 2020 dans la perspective de 2050

-- Subventions : CG Subventions : CG –– CR CR -- ADEME ADEME –– FEDER FEDER –– BEI BEI –– Eco Prêt à venirEco Prêt à venir

✪✪ Constat : FEDER sous utilisé Constat : FEDER sous utilisé -- 35% des travaux éligibles 35% des travaux éligibles 



●● Adapter l’organisationnel : «Adapter l’organisationnel : « DécloisonnerDécloisonner -- Anticiper »Anticiper »
-- Vision transversale de la gestion énergétique : Bâtiment Vision transversale de la gestion énergétique : Bâtiment –– EP EP –– Parc véhiculeParc véhicule

-- Mise en place d’outils de mesure et de suivi : Passez du correctif au pro actifMise en place d’outils de mesure et de suivi : Passez du correctif au pro actif

-- Définition du PPI :  l’énergie une condition et plus une  optionDéfinition du PPI :  l’énergie une condition et plus une  option

--Fusionner PSP et «Fusionner PSP et « Plan de transition énergétiquePlan de transition énergétique »»

�� Au service de la performance publique : Au service de la performance publique : 

Raisons d’être ?Raisons d’être ?

●● Valoriser les travaux énergétiques : Valoriser les travaux énergétiques : 
-- Dispositif des C2e : incitation au CPE pour les collectivités = bonification en C2eDispositif des C2e : incitation au CPE pour les collectivités = bonification en C2e

●● Initier un cercle vertueux : Initier un cercle vertueux : 
-- Affectation spécifique des recettes de C2e sur les futurs investissements  Affectation spécifique des recettes de C2e sur les futurs investissements  



●● Nos prestations à destination des collectivités Nos prestations à destination des collectivités 
-- Audit énergétique patrimonial (Méthode règlementaire Audit énergétique patrimonial (Méthode règlementaire THcTHc--ExEx

�� Au service de la performance publique : Au service de la performance publique : 

Raisons d’être ?Raisons d’être ?

-- Audit énergétique patrimonial (Méthode règlementaire Audit énergétique patrimonial (Méthode règlementaire THcTHc--ExEx

-- Ingénierie financière (Accompagnement sur les demandes de subventions)Ingénierie financière (Accompagnement sur les demandes de subventions)

-- Valorisation des opérations d’économies d’énergie (C2e)Valorisation des opérations d’économies d’énergie (C2e)



Merci de votre attention         Merci de votre attention         


